
J U G E - A R B I T R E  D E  R E N C O N T R E S   
P A R  É Q U I P E S  D E  N I V E A U  1  ( J . A . E . 1 )  *  
Formation gratuite soumise à caution : remboursement de la caution sous réserve de présence à l’examen 
 
Le Juge Arbitre de rencontres par équipes de niveau 1 (J.A.E.1) peut diriger toutes rencontres par équipes de niveau départemental ou régional dans la Ligue où il est licencié 
(à l’exclusion des Championnats DQDN4). 
 
Pour préparer l’examen, les candidats sont invités à assister à deux séances de formation (non obligatoires), à choisir parmi les options proposées : 
  

SESSIONS 
SEPTEMBRE 2018 et NOVEMBRE  2018 

 
Montpellier 

(Au CREPS, 2 av. Charles FLAHAULT) 
Cap d’Agde 

(Au Centre International de Tennis – Avenue de la Vigne) 

à 18h30 à 18h30 

Les séances de formation ont une durée approximative de 2 heures – l’examen dure 2h maximum LES JEUDIS UNIQUEMENT 
 

Caution : 25 € par stagiaire 
 
ATTENTION : Aucune convocation ne sera transmise. Le candidat se présentera en fonction du choix qu’il aura effectué. 
 

SESSION de SEPTEMBRE 2018 
Montpellier et Cap d’Agde 

SESSION de NOVEMBRE 2018  
Montpellier et Cap d’Agde 

Centre Séance 1 Séance 2 Examen Centre Séance 1 Séance 2 Examen 

Montpellier Mardi 18/9 Mardi 25/9 
Jeudi 4/10 

Montpellier Jeudi 8/11 Jeudi 15/11 
Jeudi 22/11 

Cap d’Agde Jeudi 20/9 Jeudi 27/9 Cap d’Agde Mardi 6/11 Mardi 13/11 

DATE LIMITE D’INSCRIPTIONS :  
7 SEPTEMBRE 2018 

DATE LIMITE D’INSCRIPTIONS : 
26 OCTOBRE 2018 

* Candidats majeurs le jour de l’examen 

Attention : nombre limité de places : 40 à Montpellier et 20 au Cap d’Agde 
INSCRIPTIONS AVANT LE 7 SEPTEMBRE 2018 OU LE 26 OCTOBRE 2018 

Veuillez télécharger la fiche d’inscription sur www.tennis34.fr  
 


